Charte des Jardins

Stengager "~ adopter quelques bonnes pratiques qui favorisent la survie
des h@rissons, des oiseaux, des papillons et de la biodiversit® en gén@ral.

i vous voyez cet embl me afpch®  Identr®e diune propri®t®, clest que ses habitants ont sign®
la Charte des Jardins et quiils ont pris liengagement moral déentretenir et diam@nager leur
terrain pour favoriser la survie de la faune sauvage : oiseaux, h@rissons, papillons, I8zards, etc.

Pendant longtemps, ces sympathiques visiteurs des jardins ont trouv® assez facilement de quoi se nourrir
en p@riph@rie des habitations, ainsi que des endroits pour se reproduire et passer Ihiver. Mais les lieux
favorables  la petite faune se rar@pent, notamment parce que les coins de nature situ@s entre les zones
habit®es et les zones cultiv@es r@gressent sous la pression de lfurbanisation. De plus, les grandes propri®t@s
se morcellent pour donner des parcelles plus petites et plus cloisonn®es. Or, cette parcellisation provoque la
disparition des haies sauvages, des vieux arbres, des prairies rarement tondues, et des tas de branches et de
pierres si importants pour la survie et la reproduction des animaux.

Parall"lement " la diminution de la taille des parcelles se produit une augmentation de leur am@nage-
ment: gazon entretenu jusquiaux limites de propri®t®; haies exotiques choisies pour leur capacit® = cacher
les voisins ; massifs de plantes non indig nes qui ne favorisent pas la reproduction des papillons et qui
donnent trop peu de fruits pour nourrir les animaux ; arbres trop parfaitement taill®s qui noffrent pas
déabris ; @clairage nocturne aux quatre coins du terrain ; usage immod®@r® des herbicides et des pesticides sur
le gazon, les dalles et les rosiers 6 des traitements qui menacent non seulement la vie dans les cours dieau
mais qui polluent aussi les nappes phr®atiques, sources dieau potable. Dans ces conditions, les oiseaux et
autres visiteurs des jardins ne trouvent plus déendroits 0% se cacher, ni mat®riaux pour construire leur nid, ni
insectes, ni petits fruits, ni m°me le repos nocturne...

Les pages qui suivent expliquent les bonnes pratiques * adopter pour favoriser la biodiversit® dans
son jardin et devenir signataire de la charte. On trouvera davantage diinformations en se rendant sur
www.energie-environnement.ch, la plate-forme diinformation des services cantonaux de I@®nergie et
de leenvironnement. @
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